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MULTIHABITAT ION 6  
 

Société Civile de Placement Immobilier au capital de 76 122 500 euros 
Siège Social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 

531 259 125 RCS PARIS 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Mesdames, Messieurs les Associés 
 
de la Société Civile de Placement Immobilier MULTIHABITATION 6 sont convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le vingt-cinq septembre deux mille vingt-cinq à quinze heures dans les locaux sis à Paris (75006) – 
128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Réduction du capital social, pouvoirs à donner à la Société de Gestion ; 
2. Pouvoirs en vue des formalités. 

 
PROJET DE RESOLUTIONS 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
Réduction du capital social, pouvoirs à donner à la Société de Gestion 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Société de Gestion sur le projet de réduction 
du capital social par voie de diminution de la valeur nominale de chaque part sociale, décide :  
▪ de déléguer à la Société de Gestion le pouvoir de réduire le capital de la SCPI par voie de réduction de la 

valeur nominale des parts d’un montant minimum de 30 euros, et 
▪ de donner tous pouvoirs à la Société de Gestion à effet de procéder à la réalisation de la réduction de capital 

et notamment : 
- fixer le montant de la réduction de capital, 
- procéder au versement des fonds au profit des associés, 
- accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la réduction 

de capital, 
- modifier corrélativement les statuts de la Société, 
- d’une manière générale, prendre toutes dispositions utiles, conclure tous accords et effectuer toute 

formalité utile à l’émission des actions nouvelles. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’Assemblée Générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
Pouvoirs en vue des formalités 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les 
formalités légales de dépôt et de publicité consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
 
 

 

La société de gestion 

La Française Real Estate Managers 
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